
1064 ADMINISTRATIONS DIVERSES 

Sous-section 2.—Forces militaires. 

La Milice du Canada est constituée par la loi de la Milice; la Milice active se 
divise en permanente et temporaire. 

Cavalerie.—The Royal Canadian Dragoons; Lord Strathcona's Horse (Royal Canadians). 
Artillerie.—La brigade de l'artillerie à cheval royale canadienne (batteries "A", " B " et "C") ; Artil

lerie Royale Canadienne (Batteries lourdes Nos 1, 2 et 5 et batterie moyenne N° 3). 
Génie.—Génie royal canadien (13 détachements et 1 compagnie de campagne). 
Signaux—Corps des signaleurs royaux canadiens. 
Infanterie—The Royal Canadian Régiment;—Princess Patricia's Canadian Light Tnfantry; The Royal 

22e Régiment (un régiment canadien-français). 
Intendance militaire.—L'Intendance Militaire Royale Canadienne (10 détachements et 2 dépôts). 
Services de santé—Les Services de santé de l'armée royale canadienne (12 détachements). 
Corps des vétérinaires—Les Corps des vétérinaires militaires royaux canadiens (8 détachements). 
Corps des magasins militaires.—Le corps des magasins militaires royaux canadiens (12 détachements). 
Trésorerie—La Trésorerie militaire royale canadienne (12 détachements). 
Corps des commis militaires—Corps des commis militaires d'état-major (12 détachements). 

L'amendement de 1919 à la loi de la Milice a limité à 10,000 hommes les effec
tifs de la milice permanente, mais actuellement elle compte moins de 4,200 hommes. 

Ecoles d'instruction. L'école canadienne des armes portatives est l'unique 
école qui soit une unité indépendante de la force permanente, mais il existe des 
Ecoles Royales d'instruction dans chacune des garnisons de la force permanente. 

Milice temporaire.—Elle consiste en: 

CAVALERIE.— 
20 régiments de cavalerie et 

Cavalerie (chars blindés). 

ARTILLERIE.— 
108 batteries de campagne. 
21 batteries moyennes. 
10 batteries lourdes. 
4 batteries anti-aériennes. 
1 batterie de mitrailleuses anti-aérienne. 
1 compagnie d'arpentage. 

GÉNIE.— 
1 escadron de campagne. 

17 compagnies de campagne. 
6 compagnies du parc de campagne. 
9 compagnies des troupes d'armée. 
1 compagnie d'électriciens et de mécaniciens. 
1 compagnie du parc et de l'atelier. 
2 compagnies anti-aériennes. 
2 compagnies du corps d'arpentage de campa

gne. gne. 
2 compagnies de forteresse. 

SIGNAUX.— 
- 7 troupes de signaleurs de cavalerie. 

2 troupes de signaleurs du régiment de chars 
blindés. 

4 Signaleurs divisionnaires. 
7 Signaleurs de district. 
2 Corps de signaleurs. 

10 Sections de poseurs de cables, de radiotélé
graphistes, etc. 

2 compagnies de signaleurs de forteresse. 

CORPS-ÉCOLE D'OFFICIERS CANADIENS.-
22 contingents. 

INFANTERIE.— 
59 bataillons (carabiniers). 
26 bataillons (mitrailleuses). 
6 bataillons (chars d'assaut). 

INTENDANCE MILITAIRE.—> 

1 I.M.R.C divisionnaire de cavalerie. 
(Intendance militaire Royale Canad.) 

6 I.M.R.C. divisionnaires. 
2 troupes du corps de l'I.M.R.C. 
2 Corps des parcs de munitions. 
2 Pars de pontons. 
1 compagnie de transport mécanique de ré

serve. 
1 dépôt avancé du transport hippomobile. 
2 détachements de ravitaillement de la gare 

origine d'étapes. 
1 dépôt de réception de véhicules de transport 

mécanique. 
2 compagnies composées. 

SERVICE DE SANTÉ.— 
2 ambulances de cavalerie de campagne. 

22 ambulances de campagne. 
1 section hygiénique de cavalerie de campagne. 

11 sections hygiéniques de campagne. 
6 postes d'évacuation des blessés. 

CORPS DENTAIRE.— 
Liste générale. 

CORPS DES VÉTÉRINAIRES,— 
1 hôpital vétérinaire. 
2 sections mobiles de vétérinaires de cava

lerie. 
7 sections mobiles de vétérinaires. 
1 station d'évacuation des chevaux malades 

ou blessés. 

CORPS DES MAGASINS MILITAIRES.— 
6 ateliers de campagne d'armée. , 
1 compagnie d'atelier des magasins militai

res. 
1 compagnie de matériel des magasins mili

taires. 
1 atelier du groupe antiaérien. 
1 compagnie de munitions des magasins mi

litaires. . 
1 atelier des magasins militaires de la divi

sion de cavalerie. 
11 sections de matériel de district. 

CORPS POSTAL.— 
1 Bureau de poste de base. 

11 unités postales. 


